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· Appel à projets pour la formation des aidants familiaux
· Etude de l’INSEE sur le vieillissement des français 
· Une circulaire de la DGAS sur le renouvellement des conventions tripartites
· Services à la personne : formation et sécurité des salariés
· Appel à projets pour la formation des aidants familiaux 
Philippe Bas, ministre délégué aux Personnes âgées, aux Personnes handicapées et à la Famille, a annoncé la parution de l'appel à projets destiné à organiser et financer la formation pour les aidants familiaux de personnes âgées et handicapées. L'appel à projets, ouvert depuis le 2 janvier 2007, devrait permettre de mettre en place une formation dès le 1er trimestre 2007. 

Cette formation avait été annoncée lors de la Conférence de la famille 2006, en juillet dernier. Elle a notamment pour objectif de permettre aux aidants familiaux des personnes âgées et handicapées d'être accompagnés au quotidien par des actions locales de formation, d'accompagnement et de soutien psychologique.
Ce sont 534.000 aidants familiaux de personnes handicapées ou de personnes âgées qui vont pouvoir recevoir une formation gratuite, précise le communiqué du ministère.
Les porteurs de projets seront :
- des structures publiques : Centres Communaux d'Action Sociale, Départements, Maisons Départementales des Personnes Handicapées,
 - des structures privées : associations, Centres Locaux d'Information et de Coordination, établissements de formation en travail social, organismes de formation, caisses de sécurité sociale, établissements et services sociaux et médico-sociaux…. 
Les projets devront être variés afin de répondre à la diversité des besoins :
- formation aux gestes de premiers secours,
- formation en psychomotricité,
- formation au soutien psychologique, 
- formation aux soins, 
- groupes de soutien pour les personnes en difficulté psychologique, 
- organisation de périodes de répit… 
Chaque formation sera d'une durée d'au moins 20 heures, adaptée aux besoins de chaque aidant, avec accompagnement relationnel, selon un axe médico-technique ou éducatif et un axe destiné à former l'aidant à l'adaptation de l'environnement d'une personne dépendante. 
Le financement de l'appel à projets est assuré par la CNSA et la Délégation interministérielle à l'innovation, pour un montant de 2 M€ en 2007. 
Le pourcentage d'aide accordé à un projet peut être supérieur à 50% du coût total et varie en fonction du contenu et du nombre de projets.
Un comité comprenant des représentants de la CNSA, de la Délégation interministérielle à l'innovation, de la Délégation interministérielle à la Famille et de l'Association des Départements de France sélectionnera les projets dès ce mois de janvier. 

(Source : Newsletter de Senioractu.com n°195 du 20/12/2006)
· Etude de l’INSEE sur le vieillissement des français
Selon l'étude de l'Insee publiée en décembre 2006, l'âge moyen des Français va passer de 39 ans en 2005 à 42.6 ans en 2030 avec toutefois certaines disparités selon les régions : l'Ile-de-France restera la plus « jeune » et le Limousin la plus « âgée » : 

D'ici 2030, la France métropolitaine devrait compter 67.2 millions d'habitants, soit 10.7% de plus qu'en 2005 projette l'Insee. Cette croissance globale cache cependant de fortes disparités selon les régions. Ainsi, la population devrait continuer à se concentrer dans le Sud et l'Ouest du pays d'ici 2030 et baisser dans les régions du Nord-Est. 
Le Languedoc-Roussillon, Midi-Pyrénées et Provence-Alpes-Côte d'Azur seraient encore les régions à plus forte hausse démographique avec Rhône-Alpes, les Pays de la Loire et l'Aquitaine. Par contre, huit régions amorceraient une phase de décroissance de la population : Champagne-Ardennes, Lorraine, Bourgogne, Auvergne, Nord-Pas-de-Calais, Haute Normandie, Basse Normandie et Picardie.
Dans la moitié de ces régions, d'ici 2030, les décès devraient être plus nombreux que les naissances comme c'est déjà le cas en 2005 dans le Limousin et l'Auvergne. 

Globalement le pays va vieillir : ainsi, l'âge moyen va passer de 39 ans en 2005 à 42,6 ans en 2030. Cela va concerner l'ensemble de l'hexagone, cependant, l'Insee note des disparités en fonction des régions. L'Ile-de-France, la région la plus jeune en 2005, devrait le rester en 2030 avec un âge moyen inférieur à 40 ans –ce sera probablement la seule. 
A l'opposé, le Limousin, déjà la région la plus âgée en 2005, le sera toujours en 2030 avec une moyenne d'âge de 46,5 ans, suivi de près par la Corse, la Bourgogne et l'Auvergne (tous entre 46 et 45 ans d'âge moyen). .../... 

D'autre part, l'augmentation de l'âge moyen des Français va être accompagné d'une hausse du nombre de personnes de 60 ans et plus : 12.6 millions en 2005 et probablement 19.7 millions en 2030, soit +56 % en un quart de siècle. Toutes les régions vont être concernées, mais plus particulièrement le Languedoc-Roussillon (+73%), l'Alsace (+71%) et le Pays de la Loire (+69%). En revanche, le Limousin –déjà très âgé- devrait être peu touché par ce phénomène (+33%). 
Les grands seniors (les personnes âgées de plus de 80 ans) vont également représenter une part croissante de la population en 2030 : 7.2% en 2030 contre 4.5% en 2005, soit une hausse de 60%. Dans 25 ans, leur nombre devrait atteindre 4.8 millions de personnes. C'est encore le Limousin qui détiendra le record avec 9.5% de sa population dans cette tranche d'âge, devant la Bourgogne et l'Auvergne (plus de 9%). Résultat, en 2030, seule l'Ile-de-France devrait compter encore plus de personnes de moins de 20 ans que de 60 ans et plus, contre treize régions actuellement. 

(Source : Newsletter de Senioractu.com n°195 du 20/12/2006)
· Une circulaire de la DGAS sur le renouvellement des conventions tripartites
Une circulaire de la DGAS datée du 17 Octobre 2006 a rappelé dans son introduction les orientations fondamentales suivantes qui devront servir de base au renouvellement des conventions tripartites :
« Le plan solidarité grand âge (PSGA), dont le détail a été présenté par Philippe Bas, ministre délégué à la sécurité sociale, aux personnes âgées, aux personnes handicapées et à la famille le 27 juin 2006, prévoit un ensemble de mesures destinées à apporter des améliorations concrètes dans la vie des personnes âgées dépendantes, visant, pour certaines, dès 2006, à la fois à leur donner le libre choix de rester chez elles grâce à un renforcement des services de soins infirmiers à domicile (SSIAD) et à mieux prendre en compte la charge en soins et l’évolution de la dépendance pour le calcul des moyens d’assurance maladie alloués aux établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes. A échéance du PSGA, il a été décidé de porter progressivement les moyens en soins des établissements accueillant les résidents les plus dépendants (GMP supérieur à 800) à un ratio global d’encadrement de un ETP pour un résident, toutes catégories de personnel confondues. 

La prise en compte de la charge en soins techniques requis pour allouer les moyens d’assurance maladie grâce à l’utilisation de l’outil Pathos devra, à terme, permettre de mieux évaluer le personnel soignant nécessaire en fonction du besoin de soins des patients. Cette mesure objective de la charge en soins interviendra progressivement à compter de la mise en œuvre de la présente circulaire. Dans un premier temps, elle devra être opérationnelle pour les établissements amenés à renouveler leur convention tripartite et pour les établissements dont le GMP est supérieur ou égal à 800. A terme, elle sera donc généralisée à l’ensemble des établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes.

L’évolution rapide du degré de perte d’autonomie des résidents des établissements rend souvent obsolète l’évaluation du GMP pris en compte au moment du conventionnement de manière à paramétrer le montant des moyens alloués à l’établissement. Il convient donc, conformément aux dispositions réglementaires, qu’une actualisation annuelle du GMP de chaque établissement soit faite pour permettre l’ajustement des moyens alloués.
Afin d’inciter les établissements à choisir le tarif global prévu initialement comme le dispositif de droit commun de la réforme de la tarification permettant d’apporter une réponse complète et organisée aux besoins de soins des résidents, il est prévu de revaloriser de 15% le tarif global de soins de tous les établissements ayant opté ou optant pour ce tarif.
Enfin, de façon complémentaire à cette augmentation significative des moyens pour la prise en charge des soins des résidents des établissements d’hébergement, le plan solidarité grand âge a prévu une croissance soutenue du nombre de places de SSIAD pour atteindre l’objectif de 232 000 places ouvertes en 2025 (87 000 places installées au 31 décembre 2005). Dès 2006, 6 000 nouvelles places seront créées soit 1 750 places supplémentaires par rapport à ce qui avait été initialement prévu pour chacune des tranches annuelles du plan « Vieillissement et solidarités ».

(Source : extraits de la circulaire N° DGAS/DHOS/DSS/CNSA/2006/447 du 17 octobre 2006)
· Services à la personne : formation et sécurité des salariés
Un certain nombre de problèmes importants rendent l’exercice des métiers de « services à la personne » difficile et leur organisation complexe, notamment le rapport entre le temps effectif chez l’usager et le temps de trajet, le temps d’attente entre deux interventions, l’hétérogénéité des conditions de rémunérations et des formations,…

Devant le développement de ces services (qui employaient fin juin 1,516 millions de salariés, soit 11,3% de plus en un an) « un plan d’urgence de formation des salariés de ces services et un dispositif de renforcement de la sécurité professionnelle dans ces métiers seront engagés dès 2007 » annonçait Laurent Hénart, président de l’Agence nationale des services à la personne le 13 décembre dernier lors des assises nationales de la professionnalisation des métiers de ce secteur.
Il a présenté, avec le ministre de l’Emploi Jean-Louis Borloo, une « feuille de route » pour les deux années à venir (dont le coût s’élève à 100 millions d’euros) préconisant notamment l’amélioration des conditions de travail et la professionnalisation des structures, la création d’un observatoire des services à la personne et la formation des salariés.

(Source : ASH N° 2485-2486 du 22/12/2006)
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